
IB/
MINISTÈRE

DE

L'ÉDUCATION NATIONALE
Secrétariat d'ôSt^t
<.,ux iUrts £ Lettres

ARCHITECTURE

T T
-L-j

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ

rp -y 177 T) t .^TV-jr TT-r VPr

VU la loi du 3l décembre 1913 sur les monuments historiques
et notamment l'article 2, modifié et complété par la loi
du 23 juillet 1827 et la loi du 27 août 194! ;

VU la liste des édifices classés parmi les ^onuments Histo-
riques publiée en 1840, aux termes de lu.,vuelle sont clas
sés la -porte, le clocher et la nef méridionale de l1 3-
glise du Vieux St-Jean, à P2

La Commission Supérieure des monuments Historiques entendue ;

-v R R Jî T S :

Article 1er - L'église du Vieux 3t Jean, à PJZJTG-I.'AIï (P.O.)
figurant au ça:1.astre sous le n° 4l5 - section I (feuille n°2)
.Appartenant à la ville de P3EPI3-ïïAF est inscrite sur l'In-
ventaire supplémentaire des Monuments Historiques à l'ex-
ception des ^arties déjà classées./

.article .2 - Le présent arrêté sera transcrit au bureau des
hypothèques de 1̂  situation de l'immeuble inscrit./

e ^ - II sera notifié au préfet du ^épc^rte^ent, -cour
les archives de la préfecture et au maire de la ville de
EiriPIGNAH qui seront responsables, chacun en ce uui le con-
cerne, de son exécution./.

PARIS, le 21 J U I N 1956

Jacques BORDENEUVE


